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1. Contexte et enjeux de la rénovation 

2. Finalités du diplôme 

3. Organisation des enseignements 

4. Les Périodes de Formation en Milieu Professionnel

5. La certification



Parcours de formation :

1. Présentation du CAP Agent Accompagnant au Grand Âge

2. Présentation de la Mention Complémentaire Aide à Domicile



Contexte de la rénovation du CAP ATMFC 

- Diplôme non rénové depuis 17 ans 

- Mandat donné par la commission 

professionnelle consultative. 

- Prise en compte des travaux en cours 

relatifs aux métiers de l’aide à la personne 

- Différents rapports: El Kohmri et Libault

- Rénovation des diplômes DEAS et DEAES 



Enjeux de la rénovation 

 Demande de professionnels dans le secteur des services 

à domicile

 Valorisation des compétences et de la formation des 

métiers du grand âge, en établissement d'hébergement et à 

domicile

 Recherche d’une cohérence entre les diplômes du 

secteur de l'aide à la personne



ENQUETES ET COLLECTE DES DONNEES

 Les auditions

- Représentants des syndicats d'employeurs et de salariés

- Fédérations des secteurs de l'aide à la personne

- Institutionnels

 Les fiches de poste

 La prise en compte des travaux en cours concernant le grand âge, 

(DE AES, DE AS)

Composition du GT : 

Directrice d’EHPAD, Médecin gériatre, Représentant ADMR, UNA,

INRS, Professeurs, Inspecteurs, DGCS, DGESCO



Bilan et objectifs de la rénovation du CAP ATMFC 





L’agent accompagne la personne âgée en structure sociale 

et médico-sociale dans les actes de la vie quotidienne.

Activité cœur de 

métier





Organisation du référentiel en blocs de 

compétences et en pôles d’activités 

PÔLE 1
Services et entretien dans 

l’environnement collectif de 

la personne

Promotion de l’autonomie de 

la personne dans son espace 

privé (en structure sociale et 

médico-sociale)

• Mise en place et 

service des repas

• Remise en état des 

matériels

• Entretien du linge

PÔLE 2

• Promotion de 

l’autonomie dans les 

actes essentiels de la 

vie quotidienne

• Entretien et 

personnalisation de la 

sphère privée



PÔLE 1

PÔLE 2

Services et entretien dans 

l’environnement collectif de 

la personne

Promotion de l’autonomie de 

la personne dans son espace 

privé (en structure sociale et 

médico-sociale)

Pas d’activité de 

préparation de repas ou 

de collation

Pas d’intervention directe 

sur l’usager



Pôle 1 Bloc n°1 

Services et entretien dans 

l’environnement collectif 

de la personne

Unité UP1

Épreuve certificative

Services et entretien dans 

l’environnement collectif de 

la personne

- Adopter une posture 

professionnelle adaptée

- Travailler au sein d’une 

équipe pluridisciplinaire

- Assurer la mise en place et le 

service des repas

- Remettre en état les matériels 

et entretenir les espaces 

collectifs

- Entretenir le linge

Services et entretien dans 

l’environnement collectif de 

la personne



Pôle 2 Bloc n°2 
Promotion de l’autonomie de 

la personne dans son espace 

privé

Unité UP2

Épreuve certificative

Promotion de l’autonomie de 

la personne dans son espace 

privé

-Recueillir les informations, 

-S’informer sur les éléments 

du contexte et de la situation 

professionnelle,

-Établir une relation 

bienveillante et sécurisante 

avec le résident,

-Promouvoir l’autonomie dans 

les actes essentiels de la vie 

quotidienne,

-Entretenir et personnaliser la 

sphère privée

Promotion de l’autonomie de 

la personne dans son espace 

privé



PÔLES D’ACTIVITES

ACTIVITES

Blocs de compétences

Compétences 

transversales (CT)

Compétences 

spécifiques aux activités

Performances 

attendues

Critères 

d’évaluation

Savoirs associés

Limites de 

connaissances



PÔLE 1 
Services et entretien dans 

l’environnement collectif 

de la personne

ACTIVITE
A1.1

Mise en place et 

service des repas

Blocs de compétences

Compétences transversales 
CT1 Adopter une posture professionnelle adaptée

CT1.1 Prendre en compte la dimension santé et sécurité 

au travail

CT1.2 Adopter un regard critique sur sa pratique 

professionnelle

CT2 Travailler au sein d’une équipe pluridisciplinaire

Compétences spécifiques à l’activité
C1.1 Assurer la mise en place et le service des repas

C1.1.1 maintenir et remettre en température des PCEA

C1.1.2 mettre en place des éléments nécessaires au service 

et dresser l’assiette

C1.1.3 servir le repas en toute conformité

Performances 

attendues

Critères 

d’évaluation

Savoirs associés

Limites de 

connaissances

Pour chaque compétence



EXEMPLE D’ECRITURE POUR UNE COMPETENCE CT5 DU REFERENTIEL



COMPETENCE C21 DU REFERENTIEL



COMPETENCE C22 DU REFERENTIEL





PFMP Modalités

Durée 14 semaines : 

1ère année : 7 semaines

2ème année : 7 semaines 

Lieux Structures sociales ou médico-sociales 

EHPAD, résidence autonomie, MARPA, Service 

de soins de suite et de réadaptation, accueil de 

jour 

Support 

d’évaluations 

en dernière 

année

EP1 : Services et entretien dans 

l’environnement collectif de la personne 

EP2 : Promotion de l’autonomie de la personne 

dans son espace privé 



Espaces  collectifs :

- restauration : limitée à la mise en place des repas et 

des services

- remise en état des matériels et des espaces collectifs

Espace privé (chambre/studio/appartement) :

- promotion de l’autonomie

- entretien et personnalisation de la sphère privée 

PLATEAUX TECHNIQUES

En attente de la parution du guide d’équipement







Certification CAP Agent accompagnant au grand âge



Finalités de l’épreuve:

L’épreuve a pour but de vérifier:

- La maîtrise des compétences liées aux services et à l’entretien 

collectif de la personne ;

- L’aptitude à mobiliser des connaissances dans une situation 

donnée ;

- La capacité du candidat à justifier sa pratique et à proposer 

des solutions



Le contrôle en cours de formation s’appuie sur deux situations 

d’évaluation :

• l’une en milieu professionnel,

• l’autre en établissement de formation,

Organisées au cours de la dernière année de formation par les 

professeurs responsables des enseignements professionnels 



Situation d’évaluation n°1: 

Evaluation organisée en milieu professionnel

Compétences évaluées:

Les compétences évaluées dans la situation n°1 sont celles du bloc 

n°1«Services et entretien dans l’environnement collectif de la personne» 

ainsi que les savoirs qui y sont associés :

CT1 -Adopter une posture professionnelle adaptée

CT2 -Travailler au sein d’une équipe pluridisciplinaire

C1.1 -Assurer la mise en place et le service des repas

C1.2 -Remettre en état les matériels et entretenir les espaces collectifs



Modalités d’évaluation:

Les candidats sont évalués au cours d’une PFMP de la 

dernière année de formation.

La PFMP fait l’objet d’une évaluation conduite par le tuteur.

Un bilan est effectué en fin de PFMP et donne lieu à une 

proposition de note établie conjointement par le tuteur et un 

professeur d’enseignement professionnel



Situation d’évaluation n°2 : 

Evaluation organisée en établissement de formation

Compétences évaluées : 

Les compétences évaluées dans la situation n°2 sont celles 

du bloc n°1«Services et entretien dans l’environnement 

collectif de la personne» ainsi que les savoirs qui y sont 

associés:

C1.3 Entretenir le linge



Modalités d’évaluation : 

La situation d’évaluation prend appui sur une PFMP d’au moins 

3 semaines.

Le candidat présente oralement, pendant 5 minutes maximum, 

les activités menées en milieu professionnel à l’aide d’une 

fiche qu’il aura préalablement préparée en vue de l’évaluation.

Contenu de la fiche relative à l’entretien du linge :

Présentation du contexte d’intervention en PFMP

Description de l’activité menée



L’exposé de 5 minutes maximum est suivi d’un entretien d’une 

durée de 10 minutes.

L’entretien du linge appréhendé dans le cadre de la PFMP 

sera tout particulièrement abordé : circuit du linge, 

traçabilité, opérations réalisées.

Les commissions d’évaluation sont constituées de deux 

membres, un professeur de la spécialité et un professionnel 

dans toute la mesure du possible ou deux professeurs de la 

spécialité.



Finalités de l’épreuve:

L’épreuve a pour but de vérifier :

- La maîtrise des compétences liées à la promotion de l’autonomie de la 

personne dans son espace privé ;

- L’aptitude à mobiliser des connaissances dans une situation donnée ;

- La capacité du candidat à justifier sa pratique et à proposer des solutions.



Les compétences du bloc n°2 «Promotion de l’autonomie 

de la personne dans son espace privé» sont évaluées en tout 

ou partie ainsi que les savoirs qui y sont associés.

CT3 -Recueillir les informations, s’informer sur les 

éléments du contexte et de la situation professionnelle

CT4 -Établir une relation bienveillante et sécurisante avec 

le résident

C2.1 -Promouvoir l’autonomie dans les actes essentiels 

de la vie quotidienne

C2.2 -Entretenir et personnaliser la sphère privée



Mode d’évaluation en CCF :

Le candidat est évalué au cours d’une PFMP de la dernière 

année de formation.

La PFMP fait l’objet d’une évaluation conduite par le tuteur.

Un bilan est effectué en fin de PFMP et donne lieu à une 

proposition de note établie conjointement par le tuteur et 

un professeur d’enseignement professionnel.



Répartition des enseignements BSE/STMS

1ère année CAP 2ème année CAP
PFMP : 7 semaines

29 semaines d’enseignement

PFMP : 7 semaines

26 semaines d’enseignement (3 semaines examens)

Heures élève :  

11,5h EP

1,5 CI maths

1,5 CI français

3h Chef d’œuvre (dont EG)

1,5 PSE

Heures élève : 

12h EP 

4h

1,5 CI maths

3h Chef d’œuvre (dont EG)

1h PSE

8h

1,5 CI français

19h  professeur BSE 9,5h professeur BSE 9,5 h professeur STMS

Rentrée 2023-2024 
En attente de parution du guide 

d’accompagnement pédagogique



CAP Agent accompagnant au grand âge : présentation du référentiel, de l’organisation des 

enseignements et des recommandations pédagogiques, Monsieur Bernard Brault - Inspecteur de 

l’éducation nationale de l’enseignement général et de l’enseignement technique - SBSSA, 

académie de Paris

CAP Agent accompagnant au grand âge : présentation de l’organisation des enseignements et des 

recommandations pédagogiques, Madame Isabelle Remery - Inspectrice de l’éducation nationale de 

l’enseignement général et de l’enseignement technique - SBSSA, académie de Créteil

Apports théoriques sur l’analyse des situations de travail, Madame Anne-Lise Ulmann - Maitresse de 

conférences, CNAM

CAP Agent accompagnant au grand âge : l’entretien d’évaluation certificative, Madame Isabelle Remery -

Inspectrice de l’éducation nationale de l’enseignement général et de l’enseignement technique - SBSSA, 

académie de Créteil - et Madame Sylvie Orthet - Enseignante en biotechnologie santé environnement, 

académie de Créteil

CAP Agent accompagnant au grand âge : les épreuves certificatives, Monsieur Bernard Brault - Inspecteur de 

l’éducation nationale de l’enseignement général et de l’enseignement technique - SBSSA, académie de Paris

Les enjeux de la promotion de l’autonomie pour la personne âgée, Monsieur Dr Amaury 

Broussier - Gériatre, CHU Henri Mondor, Créteil

Ressources

https://tube-institutionnel.apps.education.fr/w/6bURhqric35cCMdeNe2x3d
https://tube-institutionnel.apps.education.fr/w/6bURhqric35cCMdeNe2x3d
https://tube-institutionnel.apps.education.fr/w/urhUfQDyDnomwbFM7vniU9
https://tube-institutionnel.apps.education.fr/w/urhUfQDyDnomwbFM7vniU9
https://tube-institutionnel.apps.education.fr/w/6z8dU1N6SbTu3j3ZWhcNex
https://tube-institutionnel.apps.education.fr/w/jJCuDUd3cbMF3McmiF7Uut
https://tube-institutionnel.apps.education.fr/w/7sgJVimdwgfLDR4RAWrErv
https://tube-institutionnel.apps.education.fr/w/ssa7LhNP8ZBHHrzUHDohnf




3 journées de formation 2023-2024 :  

Accompagnement dans la mise en œuvre du CAP 2AGA

- Les enjeux de la stratégie globale de formation
- L’appropriation du référentiel de formation et des guides 

pédagogique et d’équipement
- L’approche pédagogique et didactique préconisée : 

formation et évaluation par compétence, approche 
spiralaire des apprentissages
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